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M E M O I R E
i;

P O U R  les P R I E U R  &  R E L I G I E U X  de

l' Abbaye de Saint André-lès-Clerm ont, Ordre de 

Prémontré.

C O N T R E  le Frere M O R I N , Religieux de la

même Maifon.

C'avec regret que les Religieux de Saint
 André rendent publiques leurs défenfes contre

fr  M o rin , leur Confrère. Quelques
juftes, quelques néceffaires que foient ces dé-

fenfes, ils auroient defiré ne les faire paroître que dans
le Sanctuaire de la Juftice , mais il a plu au Fr. Morin
de répandre dans le Public des Mémoires imprimés;
les Religieux de Saint André font donc obligés de
publier auffi les moyens qu’ils expofent aux prétentions
chimériques du F r. Morin ; ils f auront affez fe re f
pecter pour ne point fortir des bornes de la modé-
larion, &  pour ne rien dire que la prudence ne 
puiffe avouer.

II s agit dans cette caufe du Domaine &: des Dîmes
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de Sayat. Depuis plus de trois cent ans les Prieurs 
conventuels de l’Abbaye de faine André (ont en .p of 
feffion d’en jouir comme d ’un bien affedé à leur place. 
Il étoit réfèrvé au Fr. M orin de chercher à la trou
bler, en imaginant qu’il y  a un titre de Bénéfice à 
Sayat ; mais lès efforts iont vains, &c leur impuiiîànce 
eft démontrée i°. par une foule de titres qui établii- 
fènt le droit des Prieurs conventuels ou Supérieurs 
de faint André lur le Domaine &  les Dîmes de Sa
yat. 2°. Par la réfutation la plus fatisfante d’un M é 
moire imprimé que le Fr. M orin fit fignifier à ce 
fiijet le 24 Février dernier aux Religieux de S. André.

P R E M I E R E  P A R T I E .

Une poiîèilion immémoriale e f t , fans doute , un 
titre refpe&able ; feule elle fufiiroit de barriere contre 
les prétentions du Fr. M orin : or les Prieurs con
ventuels ou Supérieurs de l’Abbaye de faint André 
font en poiîèilion depuis un temps immémorial de 
jouir du Domaine &  des Dîmes de S ayat, &  ils le 
font voir par tous les baux qui en ont été faits depuis 
le commencement du ieizieme iiécle jufqu’à l’Arrêt de 
1682, qui fait époque dans l’affaire préfente. Depuis 
cet Arrêt jufqu’à la prilc de poilèffion du Fr. M orin 
la jouiiîancc des Prieurs de faint André n’a été trou
blée par perfonne.

Bail en 15 2 5. Pcrfonalitcr conjîituti M ichaël Ber- 
ton & Jacohus. . . . qui Jpontè acceptarunt & afeen- 

Jarunt de difereto viro Fratre Claudio B o y er, Friore 
claujhali Conventûs Jancli Andrcœ , mcdietatcm déci
ma tain vinorum quàm bladorum. . . .



Bail en i ^ 6 .  Etablis François Vefgranges &__  Liafle.
confejfent devoir à noble & rehp'ieuje perfonne Fr. Jean 
Richard. . . . Prieur claujlrat' de VAbbaye de fa¿nt 
André à caufe de rafcence préfèntement f  
dudit Prieuré.

Bail en 1587 par le même &  au même titre à v.reC0nde 
Jacou &  Roi. Iie>

Bail en 1588. Etablis Claude du Johanel, M ichel Seconde 
Jacou. . . . confejfent devoir à noble, vénérable & te- 11
ligieufe perfonne P . Jean Richard. . . Prieur du M o - 
najlere à  Couvent de faint A n d ré , la quantité. . . .  
pour raifort de' Vafcence fa ite par ledit P/ieur à caufe 
dudit Prieuré.

Bail en 1589 à Guillaume A m et par Fr. Jean T. Î>P. a 
Richard , Prieur de V Abbaye de fa int André-lès- 
Clermont.

Bail en 1*790 par le même, au même titre, à Mar- t . s>P. : 
guerite Muzeras.

Bail en 1^93. Honorable homme Claude Johanel t. 10,p. 
. . . ont confejjé devoir à vénérable & religieufe 

perfonne Pr. Jean Richard. . . . Prieur du Monajlere 
faint^ André. . . .  à caufe de Vafcence cejourd’hui fa ite  
de ja  portion de Dîme de bled & autres grains q u il  
a accoutumé de jou ir  dans les appartenances de Sayaty 
à caufe de VEglife parochiale de fa in t Vincent.

Bail en 1613 à Pierre M onge au profit de G il-  t . 10, p. 
bert de Mathucieres, Prieur, Religieux de P Abbaye  
de faint André-lès'Clennont, à  Curé prim itif en par
tie de l  Eghfè paroi(fiale de Saint V incent, préjent à 
ce pour ledit Fr. Mathucieres, Fr. Antoine A n d rieu ,
l  un des Religieux du Couvent.

Bail en 1631. En leurs perfonnes M ichel Boyer & luîi».
A  x



V^alere. . , confejjent devoir a u R .P . Prieur du Cou
vent fa int André-Lès-Clermont , à ce prêfent R . P . 
Pierre D u flo t y Prieur par comrnijjion dudit Couvent, 

flipulant & acceptant là  quantité. . . .  à caufe de V a f  
cenje jatte auxdits débiteurs du Dîm e de bled apparte
nant audit Jieur Prieur.

Ce bail mérite une obfervation particulière. Il a été 
paifé par le P. D uflot, n’étant que Prieur-CommiiTaire 
de l’Abbaye de faint André : or fa qualité de Prieur- 
Commiilaire ne lui donnoit aucun droit de louer les 
Dîmes de Sayat, fi elles avoient appartenues à un titre 
de Bénéfice. Ç ’a donc été comme afFeâées à la place 
de Supérieur du Couvent de faint André qu’il les a 
louées.

Bail en i6<^z à André Champersbot des terres fi« 
tuées dans la JuÎtice de Sayat par le Fr. S o r e l , ili- 
pulant pour les Prieur & Religieux de fa in t A n d ré , 
tant à caufe de /’ Office de P rieur , quà caufe de la 
Communauté.

Bail en 16 5 1  par le F r  Sorel, flipulant pour le 
R . P. D u flo t , Prieur de VAbbaye de fa in t André- 
lès-Clermont des Dîmes & grains de Sayat. . . . que 
ledit fieu r Prieur a , en ladite qualité, accoutumé lever 
& percevoir dans Vétendue de la ParoiJJe de fa in t  
Vincent.

Bail en 1655 à M athot &  Arnaud des terres &  
prés de Sayat appartenants auxdits [leurs Prieur & 
R eligieu x , Joit à caufe de VOffice de Prieur, qu à  caufe 
de la Communauté.

Bail en 1656 des Dîmes des grains de Sayat appar
tenantes au R . P . Sorel, Prieur de ü Abbaye de Jaint 
André' lès-Clermont, à caufe de fon d it Prieuré.
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Bail en 16^7 des Dîmes de grains de Sayat par le
quel M o rel, L a y a t, &c. confejjent devoir & promettent 
payer au R . P . S o rel, Prieur de VAbbaye de fa int 
yindre, à caufe de Jondit Prieuré, &c

Bail en 1658 des Dîmes de grains de Sayat à M o- 
rel &  Arnaud par le R . P . Anfelmc F oijjier , accep-A 
tant pour le R . P . Sorely Prieur de VAbbaye de faint 
André.

Bail en 1659 ^cs Dîmes de grains de Sayat à Con- 
dat &  Arnaud , ftipulant le R . P. Foiflier pour le 
Fr. E lo i Sorel, Prieur de VAbbaye de faint André- 
lès-Clermont, à caufe de fon d it Prieuré.

Bail en 1660 des Dîmes de grains de Sayat à A r 
naud , Lapouge , & c. acceptant le R . P . Charlier pour 
le R . P . E lo i Sorel, Prieur de VAbbaye de fa in t A n -  
dré-lès-Clermont, à caufe de fondit Prieuré.

Bail en 1661 à M alhot ôt A r n a u d , par Nicolas 
Charlier des terres &  prés fitués a S a y a t , appartenants 
ûuxdits fieurs R elig ieu x , tant à cauje de VOffice dudit 

fieu r Prieur quepour raifonde la fondation  Mathucieres.
Bail en 1661 des Dîmes de grains de Sayat à Ter-

nier &  Sandouly, acceptant............ pour le R . P . E lo i
S o rel, P  rieur de F Abbaye de fa int André-lès-Clermont, 
à caufe de fon d it Prieuré.

Bail en 1661 des Dîmes de grains de Sayat aux mê
mes Fermiers par le R . P . E lo i S o rel, Prieur de 
ladite A b b a y e , à caufe de fon d it Prieuré.

cn 1663  ̂ Bouge &  M orel par le R . P . 
Charlier, acceptant pour le R . P . E lo i S o r e l, Prieur 
de ladite Abbaye fa int André  , à caufe de -fort Prieuré.

Bail en 1664- Par h  R • P • S o re l, Prieur d e'T A b -
ay e “ e f i i n t  A n d r é , à caufe de fo n d it P i ieuré.
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'Bail en 1665 par Nicolas Charlier, Sous-Prieur, 
ilipulant pour R . P . E lo i S o rti, Prieur de ü Abbaye  
de fa in t A n d ré , à caufe de fondit Prieuré.

Bail en 1666 des terres &  prés de Sayat par le 
R . P . E lo i S o rel, Prieur de ï  Abbaye de fa in t A n 
dré , tant pour lui à  à caufe de fon d it Prieuré que 
pour les autres Religieux.

Bail en 1666 des Dîmes de grains de Sayat par le 
R . P . E lo i S o rel, Prieur de 1‘Abbaye de fa in t A n 
dré-lès-Cler mont , à caufe de fo n d u  Prieuré.

Bail du a i  Février 1667 à M orel <Sc Bonome par 
Nicolas Charlier, Procureur de l’Abbaye de faint 
A n d r é , faîfant tant pour le R . P . E lo i Sorel, Prieur 
de r  Abbaye de fa in t A n d ré} a caufe de f i n  Prieuré, 
que pour les autres Religieux de ladite Abbaye. . . . 
des terres fituées dans ledit lieu de Sayat, apparte- 
nantes auxdits bailleurs, tant à caufe de V Office du
dit fieur Prieur que. . . . &c.

Bail du 4  Juillet 1667 à Vallet &  M athot par 
Nicolas Charlier. . . . Jlipulant pour le R . P . E lo i 
S o rel, Prieur de VAbbaye de fa in t André-lès-Cler- 
mont, à caufe de fondit Prieuré. . . .  de toutes les 
Dîm es de grains. . . .  de Sayat. . . . appartenantes 
audit fieur Prieur. . . dans les limites rapportées par 
la Tranficlion de partage p a fiée avec les vénérables 
R eligieux de fa in t A  lyre , au mois de M a i

Bail du 1 1  A o û t 1667 à Jeanne de la Chaife par 
Nicolas Charlier , Jlipulant pour le Fr. E lo i Soi;el,
Prieur de VAbbaye de fa in t A n d ré .......... de la Dîme
de vin dans les appartenances de 'Sayat, appartenante 
audit fieur P rieu r , à caufe de fondit Prieuré.

Bail en 1668 à Arnaud &  M ath ot, par Nicolas
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Charlier acceptant pour R . P . E lo i S o rcl, Prieur de 
FAbbaye de Jaint André-lès-Clermont' , à caufe de 

fo n d it Prieuré. . . .  .t . de tous les Dîm es de grains. . . . .  
en la dimerie, appartenante audit Jieur Prieur en lapa- 
roijje de fa in t Vincent.............dans les limites rappor

tées par la tranfaclion............ de 1664.
Bail des Dîmes de Sayat en 16 6 9 , à Jean &  V in - Liaffe. 

cent J ay , par le R . P. Sorel, conçu dans les. mêmes 
termes que celui de 1668.

Les baux de 1670 6c de 1 6 7 1  font auÎïi mot pour Celui de 16 
mot comme celui de 1668. ÏJ7» ,\.C4,Up

Bail de 1674  par le R . P . E lo i S o r e l, Prieur de 
F Abbaye de ja in t A n d ré , ci caufe de fon d it Prieuré.

Ceux de 1676 &  de 1678 font auiïi par le R . P .  Liaffe. 

E lo i Sorel, Prieur de F Abbaye de fa in t A n d ré , à 
caufe de fondit Prieuré.

Si cette fuite de baux &  la poffeiïion paifible de
puis l’année 1681 juiqu’aujourd’hui ne font pas 
une preuve irréfiftible , elles prouvent au moins que 
depuis pris de 300 ans jamais d’autres Religieux que 
les Supérieurs de l’Abbaye de faint André n’ont joui 
du Domaine & des Dîm es de S a y a t, ôz que dans tous 
les baux qu’ils en ont paffés, ils n’ont pris d’âutre qua
lité que celle de Prieurs de F Abbaye , du Couvent, 
du Monajlere de faint A n d ré , ce qui établit bien clai
rement en faveur du Prieur aftuel une poiFeilion im
mémoriale , q u i , jointe aux titres que l’on va rappor
ter iommairement, fait contre le fieur Morin une de- 
monilration à laquelle on ne peut rien oppofer.

Ces titres font, i°. un Concordat lur procès, paiTé 
le 18 Janvier 150 8 , pardevant Jean A u b ie r , Notaire 
R oyal du icel à R io m , entre le Fr. G irin , &  les nom-



més Amblart ’&  D e t ,  l’aîné, au fujet des Dîmes de 
S a y a t , dont voici les termes :

A  tous ceux............ comme Joit ainjî que vénérable
& Religieufe perfonne Fr. Antoine Girin , Prieur du 
Couvent & Abbaye de fa in t A n d ré , près Clermont, eut 
afcenfé & baillé par maniéré d’afcenfe à. . . . .  . c e jl  a 

/avoir , le lieu & D om aine , Grange à  Colombier, fy  
tués dans le lieu de S a y a t, enfemble tous autres droits 
& devoirs, appartenants audit D om aine , a caufe dudit 
Prieuré, comme, D îm es , Percieres, &c. appartenants 
audit Fr. Antoine G irin , à caufe de fonda Pieuré.

Dans ce traité le Fr. Girin n’a &  ne prend d’autre 
qualité que celle de Prieur du Couvent & Abbaye de 

j'aint A n d ré , &  c’eft en cette qualité qu’il traite avec 
fes Fermiers. Eut-il omis celle de Prieur de faint A n 
dré de S a y a t, s’ il y  avoit eu un Prieuré de Sayat, Ôc 
s’ il en avoit été pourvu ? Donc dès 1508 les Prieurs 
conventuels ou Supérieurs de l ’Abbaye de faint André 
jouiiîoient paifiblement du Domaine &  des Dîmes de 
Sayat comme d’un bien aiFeftéà leur place de Supérieurs.

a 0. Une Sentence contradi&oire du 3 Mars 152,7, 
qui condamne Antoine Lebrion à payer à Fr. Claude 
B o y e r ,  Prieur de faint A n d r é ,  une émine de bled 
pour arrérages de la Dîme des fruits de deux pièces 
de terre fituées dans la dîmerie de Sayat.

N o s Officialis Claromontenjis notum facimus quod 
quœdam caufa coram nobis m otajuit & dudùm termi- 
nata inter venerabiles & religiofos viros Abbatem  
& Conventum fancli Andrece. . . ad promotionem t* r. 
Claudii B oyer , Prion s claujlralis à  R eligioji ejufdem 
M onajlerii, adores in materiâ decimali ex und, & 
Antomum Lebrion defenforem ex altéra, partibus. . . .

dicunt

* »
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dicunt & proponunt coram vobis venerabih Dom ino  
Officiah Claromontenji venerabiles viri D om ini Abbas  
& Conventus MonajleruJancîi Andréa. . . promo vente 
Fr. Claudio B oycr, Priore claufirali dicli M onajlerii, 
A dores legitim i, . . . .  ea quœ fequuntur ; inprimis 
dicunt ipji Aclores & Promotor quod ipji habcnt & 
liabuerunt ab antiquo ad caufam dicli Officii Priora- 
tus claujîrahs jus & aclionem percipiendi & levandi 
mediam partem decimarum excrefcentium in pluribus 
terris in Jurifliclione de Tournellis, &c.

Il refaite de la procédure qui a donné lieu à cette 
Sentence deux choies également avantageufes à la caufc 
que foutiennent les Prieur te  Religieux de faint A n 
dré contre le Fr. Morin. L ’une , que les Abbés ÔC 
Religieux de iaint André ont reconnu formellement, 
par cette même procédure, que la Dîme de Sayat ap- 
partenoit au Prieur clauftral du Monajlere de fa int 
A n d r é , à caufe de fon Office de Prieur clauftral,
&  fe font intéreifés à la lui conferver, ayant voulu 
être mis dans les qualités du procès. L ’autre, que dès
1 an i <527 la poifeilion dans laquelle étoient les Prieurs 
clauftraux de iaint André de jouir des Dîmes &  autres 
revenus de Sayat, étoit tres-ancicnne.

3°. Une Tranfa&ion fur procès du 13 A o û t 1558 
entre les Religieux de faint A lyre  ÔC Fr. Antoine de 
B eaufort, Prieur de f  Abbaye de faint A n d ré , con
cernant les limites de la Dîmerie de Sayat.

A  tous ceux............. Antoine Sandier. . . . falut. Liafle.
Comme procès fu t  m u , pendant & indécis pardevant 
M . le Sénéchal d'Auvergne entre les Religieux & 
Couvent de Jaint Alyre. . . . & noble religieufe 
perfonne F  r. Antoine de Beaufort, Prieur claujlral

3J
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du Monafcere faint André-lès-Clermont, qui avoit trou
blé & empêché lefdits de faint A lyre en tannée & m o if  

f i n  Z555 , pour raifin duquel trouble furent contre lui 
prinjes conclu/ions pojfejfdires. . . . Jur lefquelles le
dit de Beaufort- difoit & entendait dire pour défenfes 
qiià caufe de fondit Office de Prieur claujlral audit 
Monajlere fa int A ndré , & par bienfait donné audit O f
fice  , avoit accoutumé de jo u ir , prendre & percevoir avec 
lefdits fa in t A lyre le Dîm e. . . .  favoir faifons que par- 
devant Martin Pradel, Notaire royal, furent pré- 

fents. . . .  R . P . F r. Placide L ig ier, A bbé du M o 
najlere fa in t Alyre. . . . d'une p a rt, & noble, reli- 
gieufe perfonne Fr. Antoine de Beaufort y Prieur clauf- 
tral du Monajlere fa in t A n d r é , & en ladite qualité 
procédant à la préjente Tranjaclion, &c.

Il faut obierver que l’A bbé Commendataire &  les 
Religieux de faint André font intervenus dans ce pro
cès , 6c ont ratifié la fufdite Tranfa&ion, reconnoif- 
iants que les D îm es, qui en faifoient l’objet, appar* 
tenoient alors, &  avoient appartenu de temps immé
morial à rOiîice de Prieur clauitral du Monaftere de 
faint André.

40. Une Tranfa&ion de 1664 entre les Religieux 
de faint A lyre  &  Fr. Eloi Sorel, Prieur de f  Abbaye 
de faint A n d ré , pareillement au lujet des limites de 
la Dîmerie de Sayar.

163. Ont été ptéfents R. P . D om  Sylvejlre M o re l, 
A bbé de l  Abbaye de faint A ly re , D om  Jacques Ser
gent. . . . d'une part, & R . P . E lo i Sorel, Prieur 
¡3 Supérieur de lA b b a y e de faint A n d ré , de l  Ordre de 
Pl'émontré, pour lui & a cauje de f i n  Office de Prieur 
auquel ejl ajfeclée la portion de la Dîmerie ci-après dé*



clarté , en prenant en main pour les Jïeurs R eligieux  
& Couvent de ladite A bbay e , auxquels fera tenu faire  
ratifier ces préfentes, & en rapporter Vacle de ratifi
cation en bonne forme dans huit jo u rs, &c.

5°. Une affignation donnée le 3 Juillet 1668 au \ t. 8, p. : 
nom dudit Pere Sorel, Prieur de /’Abbaye de Jaint 
André-lès-C 1er m ont, Ordre de Prémontré, à François * 
Buiîiere, Dîmicr de N onant, pour avoir emporté le 
droit de Dîmes appartenant audit Prieur fur quelques 
pièces de terres iituées en la Dîmerie de Sayat. En 
conféquence Tranfa&ion paiTée fur ladite aifignation, t. 8, p.: 
par laquelle ledit Buiîiere s’eil obligé de payer l’éva
luation de la Dîme appartenante au R . P . Prieur de 
V Abbaye de Jaint André-lès-Clermont.

6°. Une Sentence du Préiidial du Riom  du 7 Fé
vrier 1 67 «5 , qui maintient le P. Sorel en la poifeifion 
&  jouiifance de la Dîme de chanvre fur le terroir de 
Sayat, aux termes de la Tranfa&ion de 1 1 9 3 ,  pro- 
duite au procès, &  condamne à reilitucr , &  aux 
depens, Michel le P o u g e , M azeiras, Champers- 
bots. . . . & c.

Claude $  Ailegre  , Marquis de Bauvès, . . . comme seconde p 
par exploit du 13 A o û t 16 6 6  Fr. E lo i Sorel, Prieur du ^12* P-' 
de t  Abbaye fa in t André-lès-Clermont, & en ladite 
qualité Décimateur du lieu & appartenances de Sayat,
Paroijfe de faint Vincent, &c.

7°- Un Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1682,, 
qui ordonne que le P . Soreljouira , en qualité de Prieur 
clauflral, du Domaine & des D  [mes de Sayat.

Les Prieur &  Religieux faint Andréj regardent 
leŝ  titres antérieurs à l’année 1681 , comme des 
pieces vi&orieufes j mais quand même elles ne le fe-
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roient point, cet Arrêt feul aflurele gain de leur caufe 
contre le Fr. Morin. Il a etc rendu,.en partie, en 
faveur du P. S o re l, Prieur conventuel de l’Abbaye 
de laint A n d ré , contre le iieur de T oureil, Abbé 
Commendataire , qui prétendoit entrer en partage du 
Domaine &  des Dîmes de Sayat. Rien n’eft plus ca
pable de démontrer qu’il n’y jamais a eu de titre de 
bénéfice à S a y a t , &  que le Domaine ôc les Dîmes 
appartiennent à la place de Supérieur ou de Prieur 
claufïral de la Communauté de laint A ndré, que la 
marche du P. Sorel dans le cours de ce procès, le 
cara&cre en vertu duquel il s’oppofa à ce que le fieur 
de Toureil entrât en partage des biens &  revenus de 
S a y a t , &  la conduite même du fieur de Toureil. 

nventaîre de i°. Le P. Sorel dans un inventaire de productions 
| C “  S :  &  des falvations contre le fieur de Toureil fait route 
[u’à la page ôrte ¿ ’efforts pour faife voir que dans 1 Ordre de S.

> - Benoît , la place de Prieur conventuel eft un office 
j laivations de- fufceptible de revenus i il invoque les ffatuts de l Ordre 
; U,aju?qguaPt  de Prémontré, par lefquels il prouve que cette place 
; e eft la premiere après celle de l’ A b b é , qu’elle donne
! jurifdi&ion fur les Religieux. Il dit que les A b b é s ,
! tant réguliers que commendataires, ont toujours pour-
| vu audit Prieuré comme à un office clauftral^ avant les

;! Règlements qui ont fufpendu ce pouvoir à l’égard des
•! Abbés commendataires. Il cite les remontrances faites

en plein Chapitre le 13 Mars 1490 par le fieur de la 
Volpiliere aux Religieux de faint A n d r é , à l’effet de 
lavoir d’eux s’ils croyoient capable de les gouverner le 
Fr. G irin , qu’ il fe propoloit de leur donner pour 
Prieur. Il cite encore la nomination du Fr. Richard 
par le même de la Volpiliere. 11 entre enfuite dans



le détail de la pins grande partie des titres &c des 
ba ux dont nous venons de donner l’extrait, &  il en con
clut que les Dîmes &  autres revenus de Sayat lui 
appartiennent. De plus , le P. Sorel ayant prouvé 
que le iieur de Toureil n’avoit aucun droit de parta
ger les biens des Vicairies &  des Chapellenies, parce 
qu’il en avoit la collation, s’objeâe à lui-même que 
peut-être le fieur de Toureil dira qu’il ne confere-plus 
le Prieuré clauitral depuis la prohibition faite par le 
Concile de Trente , § 2$ de regularibus, c. 20 , à tous 
autres qu’aux Chapitres généraux ou Vifiteur, de nom
mer les Prieurs clauftraux, qui ont le gouvernement 
fpirituel dans les Abbayes en commende : ou il faut 
confondre toutes les idées reçues, ou il faut avouer 
que tout ceci prouve que c’étoit à la place de Prieur 
conventuel ou de Supérieur de la .Maifon de faint 
A n d r é , que le P. Sorel foutenoit que les revenus de 
Sayat appartenoient.

20. Quel titre le P. Sorel produifoit il contre lefieur 
de Toureil, pour foutenir que le Domaine &  les Dîmes 
de Sayat lui appartenoient comme Prieur clauftral ? 
Ses provisions, les lettres d’inftitution données par le Fr. 
le Scellier, Général de l’Ordre de Prémontré : or ces 
lettres , que nous produifons , font une fimple inftitu- 
tion de Prieur conventuel ou de Supérieur d el’A bbaye 
de faint André.

Fr. AuguJHn le Scellier, A bbé de Prémontré............
a notre cïiere conjrerc Fr. Pierre D uflot............nous
avons commis & commettons le Fr. E lo i Sorel pour 

faire la charge de Jficaire Général dans ladite P ro
vince ( d’ A u v e r g n e ) ..........& à ce qu il fo it pourvu au
régime fpirituel & temporel de ladite Abbaye de faint



André ; nous avons ledit Fr. E lo i S o rd  nommé & inf- 
titué, nommons à  injlituons F  rieur de ladite Abbaye 
de faint André ; lui donnons pouvoir dHicelle régir, tant 
au fpirituel quau temporel Enjoignons aux Religieux
de le reconnaître en cette qualité, & de lui obéir............
D onné en notre Abbaye de Prémontré ce 13 Janvier 
1654.

Donc dans tout le cours du procès contre le fieur 
de T o u r e il . le Fr. Sorel n’a eu d’autre qualité que 
celle de Supérieur de faint André. S’il s’étoit préfenté 
comme titulaire d’un bénéfice à Sayat, il lui auroit 
fallu des provifions de l’A bbé Commendataire, qui 
feul a le droit de nommer aux Bénéfices fimples ; 
1111 feul mot du fieur de Toureil auroit rendu fa 
caufe vi£torieufe &  impofé filence au Fr. Sorel.

Cependant on voit par l’Arrêt de 1 6 8 1 ,  que le 
fieur de Toureil ayant conclu à ce que le Fr. Sorel fut 
tenu de juftifier de fes provifions &  de fa prife de 
poiTeiïion, &  de bailler par déclaration les fruits 6c 
revenus qu’il prétendoit, dépendants de l’office clauf- 
tral de Prieur de faint André , &  dont il pouvoit 
avoir joui, autrement &  faute de ce faire, il fut or
donné que les biens qu’il prétendoit être dépendants 
dudit office , &  par exprès le Domaine de Sayat &c 
les dépendances lcroient compris dans le partage des 
biens de l’Abbaye avec reilitution des jouiilànces : le 
Fr. Sorel fatisfit fi pleinement par fon inventaire de 
produ8:ion &  par les falvations à ce que l’A bbé avoit 
demandé, que l’A b b é ,  fans attendre le jugem ent, con
clut dans le cours de l’inllance à ce qu’il lui fut don
né a&e de ce qu’à l’égard dudit Fr. Sorel, foi difant 
Prieur clauftral, il confentoit qu’il jouit en ladite qua-
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lité de Prieur clauilral du Domaine & Dîmes de Sayat; 
Ôc par l’Arrêt il eil ordonné que ledit Sorel jouira  
en qualité de Prieur claujtral du Domaine & Dîm es 
de Sayat.

S’il avoit été jugé par cet A rrêt que le Domaine 
&  les Dîmes de Sayat appartenoient au Fr. S o re l, 
non comme Supérieur de 1’ Abbaye de faint A n d ré , 
mais comme Titulaire d’un Bénéfice fitué à Sayat, 
pourquoi cet Arrêt ii c la ir , ii précis à l ’égard de la 
Sacriilie, de l’infirmerie &  de tous les autres Béné
fices de faint A n d r é , auroit-il laiiïe un voile iur ce
lui de Sayat, qui faifoit cependant un des principaux 
points de la conteilation au fujet de laquelle il a été 
rendu ? D ’ailleurs l’A bbé de Toureil, inilruit p arla  
production qu’avoit faite le Fr. Sorel de fcs provifions 
de Prieur clauilral, qu’il n’en avoit pas d’autre qu’une 
fimple inilitution du Général de Prémontré, n’auroit- 
il pas défendu contre le Fr. S o re l, en oppofant 
q u il n’avoit aucun titre légitimé pour demander à 
être continué dans la jouiilince pailible des biens de 
Sayat ? n’auroit-il pas réclamé fon droit de préfenta- 
tion ? n’auroit-il pas nommé à ce Bénéfice comme 
vacant dans le cours du procès, le Fr. Sorel ne pou
vant pas en être regardé comme Titulaire ? Cependant 
rien de tout cela n’eil arrivé ; le Fr. Sorel a produit 
pour tout titre l’inilitution du Fr. le Scellier du 13 
Janvier 1654., &  fur cette inilitution la Cour a jugé 
que ledit Sorel jouiroit, en qualité de Prieur claui- 
tra l, du Domaine & Dîmes de Sayat.

Enfin par quel hafard feroit-il arrivé que depuis 
1681 jufqu’aujourd’hui aucun A b b é  Commcndatairc 
n eut penfé à ufer de fon droit de préfentation, s’il avoit



été jugé, comme le prétend le Fr. M o r in , par l ’Arrêt 
même de partage entre l’Abbé Commendataire &  les 
Religieux de faint A n d ré , qu’il y  avoit à Sayat un 
titre de Bénéfice? ce feroit, lans doute, une chofe 
auifi inconcevable qu’il eft étonnant que les titres re- 
latés dans le Mémoire du Fr. M orin , qui n’auroienc 
jamais dus fortir des Archives de faint A n d ré , &  qui 
ne lui ont sûrement point été communiqués ni con
fiés par le Religieux à la garde duquel ce dépôt eft 
com m is, fe trouvent cependant aujourd’hui dans les 
mains du Fr. Morin.

S E C O N D E  P A R T I E .

Quoique le Mémoire du Fr. M orin fe réfute ailèz 
de lui-même, pour ne rien laiiïer à defirer lur un fu- 
jet aufi intéreiîant pour l’Abbaye de faint A n dré, car 
il s’agit de la fubfiftance des Religieux &  du patri
moine des Pauvres, on va faire voir que le Fr. M o 
rin ne cite pas un titre qui lui foit favorable.

i°. Il fe fait un égide des baux de 1626 &  1655 , 
mais on le lui répété ; l’exiftence d’un titre de Béné
fice ne fe prouve ni par des baux ni par des dif- 
tin&ions chimériques. Ojn foutient d’ailleurs que le 
bail de 1626 prouve contre le Fr. M orin : en voici

T. xo> 117. les termes. Pierre Monge & André T crn ier...............
confejjent devoir à vénérable & religieufe perfonne Fr. 
Gilbert de Mathucieres, Prieur & Religieux de lA b -  
baye de faint Andrè-lès- Clermont & du Prieuré de 
S a ya t, dépendant de ladite Abbaye & Prieuré de faint 
André. Cela veut dire, fans doute, que les biens fi- 
tués à Sayat dépendent de la place de Prieur de l’Ab-
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baye de faint A n d ré , (ans q u o i, que fignifîeroit ce 
N galimatliias, Prieur du Prieuré de Sayat dépendant 

de VAbbaye & Prieuré de fa int André. A u  refte, 
quand même le Fr. Mathucieres auroit pris^dans ce 
bail purement &  finalement la qualité de Prieur du 
•Prieuré fimple de faint André de Sayat, quen reiul- 
teroit-il en faveur du Fr. M orin ? rien du tout. Le 
même Fr. Mathucieres, dans un autre bail de 16 1^ , 
prend la qualité de Curé primitif, en partie, de 1 E- 
•glife paroifliale de faint V incent, &  le Fr. Richard, 
en 1593 ? afferma les Dîmes de Sayat, comme a lui 
appartenantes, à cauie de VEgliie paroiffiale de faint 
Vincent. Les Religieux de laint* A  lyre en font-ils 
moins les feuls Curés primitifs de l’Églife de faint
Vincent? '

Quant au bail de 16<55 ? on répond que ce ne fut t ,  io,i 
pas le Fr. Sorel qui le paila : il tut fait en ion nom 
par un Religieux de laint André qui ignoroit, fans 
doute, à quel titre les Dîmes de Sayat appartenoient 
au Fr. Sorel. En effet fi le Fr. Sorel s’étoit cru T i 
tulaire d’un Bénéfice iitué à Sayat, auquel apparte
noient le Domaine Ôi les Dîmes de ce lieu , pourquoi 
n’auroit-il exprimé fa qualité de Prieur de Sayat que dans 

~le bail de 1655 ? ne l’auroit-il pas prife auffi dans 
tous les baux qu’il a pafïe depuis 1654. jufqu en 1678 , 
dans la Tranfa&ion de 1664., dans la Sentence de 
Riom  de 1 6 7 6 , &  fur-tout dans les defenfes contre 
le fieur de Tourcil dans le fameux procès qui a don
né lieu à l’Arrêt de 1681 ?

1°. Le Fr. Morin voit la qualité de Prieur clauf- 
tral, titre de Bénéfice, clairement diftinguée de celle 
de Supérieur de faint André dans la Tranfa&ion dev c
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1664., &  quelque formel que foit l’Arrêt de 1682 
contre les prétentions, il nous aflùre qu’il y  apper- 
coit auili cette diftin&ion. Nous allons démontrer en 
peu de mot qu’en affaires le Fr. M orin voit fort mal, 
6c que quand il s’agit de faifir le vrai fens des titres, 
il feroit fagement de confulter des perfonnes qui vil- 
fent plus clair que lui.

Le Fr. Sorel tranfigea en 1664. avec les Religieux 
de iaint A ly r e ,  en vertu de l’inftitution de Prieur 
de l’Abbaye de faint André qu’il tenoit du Fr. le 
Scellier, Général de Prémontré. Il n’a jamais eu d’au- 
ire  titre , foit pour paiTer les baux du Domaine ôc des 
Dîmes de Sayat en fon n om , foit pour pouriuivre 
juridiquement ceux qui ufurpoient ou qui refufoient 
de payer la D îm e , foit enfin pour s’oppofer h. la de
mande qu’avoit fait le fieur de Toureil d’entrer en 
partage de ce Domaine ôc des Dîmes qui en dépen
dent ; or cette inilitution n’a pu imprimer fur la tête 
du Fr. Sorel un titre de Bénéfice, mais feulement le 
cara&ere de Supérieur de la Maifon de faint André : 
donc les termes de Prieur & Supérieur, qui fe lifent 
dans la Tranfa&ion de 1664., fignifient néceiïàirement 
la même chofe.

D ’ailleurs ces mots, Prieur & Supérieur, ont dans 
la Tranfa&ion de 1664. le même iens que dans les 
inftitutions de Prieurs que donnent les Généraux de 
l’Ordre de Prémontré : or il eft évident que , 
dans ces fortes de provifions , Priorem à  S u - 
periorem fignifient abiolument la même chofe. Par 
exemple, en 165a le Fr. le Scellier, Général de Pré
montré , nomma le P. Duflot Prieur de l’ Abbaye de 
faint A n d r é , &  lui donna dans fon inilitution la
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qualité de Prieur & Supérieur du Monajlere de faint 
-André.

^ uguftinus le Scellierl . . . dil&clo Confratri Fra- r .id p . 
tri Petfo 1) uflot. . . . &c. Monajlerii fin cliA n d reœ  
Claromontenjis , in A lverniâ , Priorem & Superiorem 
creavimus, fecimus à  injlituimus. . . . &c.

Le Fr. M orin peut-il dire, fans choquer le bon 
fens , que les termes Priorem & Superiorem de cette 
•inftitution expriment &  un Prieuré clauftral, Béné
fice, &  l’Office de Supérieur ? De quel droit le Fr. 
le Scellier, Général, auroit-il conféré au Fr. Dufloc 
ce prétendu Bénéfice fimple ? en un m o t , ou Sayat 
eft vraiment un Bénéfice, ou non. Dans le premier cas , 
les Généraux de l’ Ordre de Prémontré n’ont jamais pu 
donner des provifions pour le pofledcr, ni pour jouir 
des fruits y  attachés. Dans le fécond, il n’eft point 
impétrable, &  c’eft mal à propos que le Fr. M orin l’a 
demandé à Rome.

3°. Le Fr. M orin  appuie principallement la prétendue Liaifc. 

«xiftcnce du bénéfice de Sayat fur des provifions de 
Prieur de faint A n d ré , données au Fr. Richard en 
1 576 par le fieur A nge M endoze, Procureur du Car
dinal de Sainte C ro ix , &  il fe perfuade trouver for
mellement dans cette pièce la diftin&ion d’un Prieuré 
clauftral, bénéfice, du Prieuré conventuelde faint A n 
dré ; mais malheureufement pour le Fr. Morin il n’y 
a pas un mot dans ces provifions qui favorife fon 
iyiiême.

A nge M end oze, après la mort du Fr. Beaufort,
Prieur conventuel de l’Abbayc de faint A n d ré , nom
ma en ia place , au nom du Cardinal de Sainte C ro ix ,
A b b é  commendataire , le Fr. Richard , qui étoit pour
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lors en Licence ; il lui donna l’office de Prieur avec 
tous les fruits &t revenus en dépendants, &  le difpen- 
fa de le remplir par lui-même, afin qu’il n’interrompit 
point fes études, mais il lui enjoignit de le faire rem
plir par un autre Religieux capable. Tout ceci s’entend 
bien naturellement de la place de Supérieur de l’A b -  
baye de faint A n d r é , 6c ne peut pas même s’entendre 
d’autre chofe.

L ’obligation que le fieur Mendoze impofe au Fr. 
R ich ard , de fubilituer à la place , pendant fon cours 
d’étude. , .1111 Religieux capable de le remplacer, ne 
laiife aucun doute à ce fujet. Elle fuppofe, i°. des 
fondions, des charges à remplir : or il n’y  en a jamais 
eu de particulières attachées au prétendu bénéfice 
de Sayat. O n  exige du Fr. Richard, que celui 
qui le remplacera foit un Religieux de l’O rd re , con
dition inutile s’il le fut agi d’un bénéfice fimple. 30. 
O n  demande que ce Religieux foit capable, foit en 
état de remplir les fondions du Fr. Richard. Tout le 
monde fait qu’elle capacité il faut pour poiïèder un 
bénéfice fimple.

L ’infinuation des provifions du Fr. Richard ne prou
ve pas le contraire de ce que l’on vient de dire : c’eft 
une précaution qu’a cru devoir prendre un Religieux 
de laine A n d ré , fon Confrère &  fon Procureur conf- 
titué, à qui il avoit adreifé fes provifions de Paris. Si 
cet a£le a été paiîe pardevant Notaire , c’étoit une cho
fe néceiTaire, puiique cette nomination étoit faite à 
Paris , &  que d’ailleurs tous les Abbéscommendatai- 
res nommoient aux Prieurés conventuels vacants , par 
le minilterc des Notaires.

E n fin , dùt-on fe rendre faitidieux, on le répété
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encore. Si le fieur Mendoze avoit eu intention de don- 
ner un Prieuré iimple au Fr. Richard , il auroit dé- 
iigné ce bénéfice par ion n o m , &  il en auroit fpécifié 
l’e fp ececo m m e  les Abbés commendataires ont tou
jours fa i tT o it  en nommant.aux Vicairies, Toit à l’in 
firmerie , à la Sacriftie &  aux autres bénéfices fimples 
de faint André. Cependant le fieur Mendoze ne parle 
uniquement que de la place de Prieur clauftral, va
cante par la mort du Fr. de Beaufort, Supérieur de 
faint André. Ces provifions ne peuvent donc s’enten
dre que de l’office de Prieur conventuel . ' ’ •

4°. O n  ne dévine pas pourquoi le Fr. M orin ofe 
invoquer en fa faveur les provifions du Fr. de la Chaf- 
iaigne de 14.71-j.le fieur dé-la Volpiliere, Abbé.com - 
mendataire, qui les donna,.ne pouvoit exprimer plus 
clairement que c’étoit à la place de Supérieur, <5c non à 
un bénéfice iimple qu’il nommoit le Fr. de la Chafïaigne.

Nobilitas generis, religionis %elus. . . •. . . quibus LUff«. 
perjbnam , vejliam piobatâfide cognojcimus injignitam , 
iTiducimç ut-illa y obis. Cohjidenter imponamusquœ & 
Rthgiojbninii dicli Monajlerii nojlri falubri direclioni & 
virtuti vejlrœ confpicimus opportuna. Cum igitur Prio-
ratus claujlralis dicli Monajlerii. . . . . vacet..............
tibi Prioratum claujlralem nôjlri. Monajlerii preefati 
unà euhi Prioratu de Mon/léon ,  mil,Priarcitai de 
M ontléon , cura non imminet animamm , ài qui\pcr 
Pnorem claujlralem ipjius Monajlerii obïinenconjiiè* 
vit' . . . .  çontulimus. . '. . . in-yirtute 'fanclœ obe* 
dientiæ\ prœcxpundo, ■Jinguhsdicli.nojlri\JÿLvnaflçrd Ha- 
Ugiojis^hujus■ modicœterifque•fubiüH&mtjlrh quorum 
-inte rerit, r ut y  obis tqnquam vero P  rioi\i \ clnujvrali ! ïp*
Jius nojlri Mdnajleru. . . .' . obediant. •- ; - i i
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' Quelle obéiiïàhce les Religieux de faint André au- 
roient-ils du au prétendu Prieur de Sayat ? E t les 
paroles. Ilia  vobis confidenter imponimus quœ Reli-
gioforwn dicli Monajlerii fa lu bn  direclioni.................
eonfpicimus opportuna , peuvent-elles s’entendre d’une 
nomination à un bénéfice fimple ? En un m o t , fi le 
fieur de la Vol^iliere avoit eu deiTein de donner au 
Fr. de la Chafîàigne un Prieuré {impie, fitué à Sa
yat avec le Prieuré fimple de Montléon , n’auroit-il 
pas défigné par fon nom ce prétendu bénéfice de Sayat 
dans fes proviiions auffi clairement &  aufÎi pofitive- 
ment que celui de Montléon?
- JPeut-être le Fr. Morin croit-il que les proviiions 
du Fr. de la Chafîàigne lui font favorables a caufè de 
la claufe etiamji aclu alias quovis modo & ex cujufcun- 
queperfonâ vacent. Il auroittort, cette claufe eft de pure 
uyle , &  elle né peut changer en rien l’efpece delà nomi
nation fur.-tout ces provifions étant conçues dans des 
termes aufïl formels &  auffi précis qu’elles lé font.

E n fin , qu y  a-t-il donc dans ces provifions qui puif- 
fe faire appercevoir au Fr. M orin un titre de bénéfice 
à. Sayat ? Si c’efl: la claufe cum juvibus & fruclibus dicli ' 
Prioratus officia annexis ; claufe que l’on trouve auffi 
dans les provifions du Fr. Richard de 1 5 7 6 ,  &  dans 
l ’inflitution du P. D u flo t , donnée par le Général de 
Prémontré en. 1 6 5 1 ,  il eft dans l’erreur; car on fou- 
tient, &  le Fr. Sorel l’a parfaitement démontré dans 
fon inventaire de produ&ion contre le fieur de T ou - 
■reil , que la place de Supérieur ou de Prieur conven
tuel eft fufceptible d’un revenu fixe , -auffi bien que 
celles deSacriftain &  d’infirmier, &  que c’a été pour 
récompenfer les Prieurs de l’Abbaye de iàint André
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.du travail &  des foins inféparables de leiir office, que 
les Abbés .y ont attaché le revenu du Domaine &  des 
Dîmes de Sayat. Ce que dit le. Fr. M orin de l’amo
vibilité des Prieurs conventuels ne prouve pas le con
traire; car fi les Supérieurs font amovibles, on ne 

-peut nier que la place de Supérieur ne foit inamovi
ble : or ce n’eft point à la personne, mais à la place f 
à l’office de Prieur de l’Abbaye de faint A n d ré , que 
les Religieux foutiennent que les revenus de Sayat font 
afFeâés de temps immémorial.

Q u i ne croiroit que le Fr. M orin eft le Religieux 
le plus détaché des chofes de la terre , quand on lui 
entend dire qu’il feroit abufif qu’un Supérieur de Com 
munauté eût un revenu fixe attaché à ia place ?,Cei- 
pendant, dans le temps même qu’il donnoit à fon 
Supérieur cette leçon de déiintérefîèment , ; quoique 
titulaire d’une C ure, il travailloit h dépouiller fa pro-

Î»re Maiion d’une partie de fes revenus , en accumu- 
ant fur fa tête fix bénéfices ou prétendus bénéfices 

fimples qui en dépendent, par la voie du dévolut.
N o n ,  quoiqu’en dife le Fr. M o r in , il n’eft point 

abufif qu’il y  ait un revenu particulier attaché à la place 
de Supérieur de T A b b a ye  de faint André. Une expé
rience de plus de 300 ans démontre la fauïïèté de fon 
aiïèrtion, puifque de tout temps les Prieurs, de faint 
André , fans en excepter un feul, ont abandonné à la 
Maifon les revenus de Sayat. D ’ailleurs s’il arrivoit 
qu un Supérieur moins généreux que les prédéceilèurs-, 
voulut jouir à l’avenir des revenus attachés à fa place, 
dans ce cas la Maifon feroit libérée d e 'fon  entretien 

des petites dépenfes qu’elle fait par rapport à lui. 
Ce n eft donc pas une chofe abufivc;, comme, il plaît



âu Fr. M orin d e le  fuppofer , qu’il y  ait un revenu 
particulier attaché à la place de Supérieur.
- Mais avançons ; car fi on vouloir relever dans le M é
moire duFr. Morin toutce qui mérite de l’être, il n’y a pas 
•une ligne qui ne demandât une critique particulière. 
.. (j0. Les provifions du Fr. Girin de 1490 font di
rectement contre le Fr. M orin ; en voici la fubftance. 
rLe fleur de la Volpiüere, Abbé commendataire de 
Taint A n d ré , fe préfenta au Chapitre en 1490, aprcs 
la mort du Fr. de la Chaifaigne , Prieur de l’Abbaye 
de Taint ^André ;f il propofa aux ̂ Religieux aiîèmblés., 
de leur donner pour Supérieur le Fr. Girin , leur de- 
•manda s’ils l’agréoient, &  s’ ils lui trouvoient les qua
lités requifes pour remplir dignement la place de Prieu- 
jre. Les Religieux lui répondirent qu’ils rcconnoiffoient 
■le Fr. Girin pour un fujet capable de les gouverner , 

en conféquence le Fr. Girin fut leur Supérieur. Il 
-ny a rien dans tout cela qui puiife s’entendre d’autre 
chdie que de la place -de Supérieur. Le fieur de la 
Volpiliere auroit-il eu befoin d’aiîèmblerile Chapitre, 
d’interroger les Religieux fur la capacité &  les mœurs 
du Fr. G ir in , s’il s’étoit agi de le nommer à un bé
néfice fimple? V oilà  cependant un des principaux ti
tres fur lefquels le Fr. M orin établit’ fa caufe. ; les au
tres font de la’ même force:

6°. Il nous obje&e la Tranfaâion de 1 5 5 8 ,  mais 
bien gratuitement. Nous en avons déjà donné l ’extrait, 
&  nous nous en tiendrons à ce que nous en avons rappor
té , jufquà ce que le Fr. M orin nous diic fur quel fon
dement il ofe avancer qu’elle prouve qu’il y  a un béné
fice fimple fitué à Sayat, duquel dépendent le Domaine 
&  les Dîmes de ce lieu.
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7°. N ots ne dirons rien non plus des proviiîons de 

1 5 7 6 ,  dont nous avons auiïi parlé, crainte de tomber 
dans des répétitions ennuyeufes.

8°. Quel avantage le Fr. M orin efpere-t-il tirer des 
quittances dès décimes données aux Prieurs de iàint 
André ? La place de Supérieur étant fufceptible d’un 
revenu fixe , eft-il bien étonnant que de tout temps 
elle ait été impofée aux décimes ? Le Fr. Sorel plus 
verfé dans les affaires que le Fr. M o r in , &  fans com* 
paraifon plus inftruit, s’eft fervi avec grand avantage 
de ces mêmes quittances dans fon inventaire de pro
duction pour prouver contre le fieur de Toureil que 
les revenus de Sayat lui appartenoient comme Supé
rieur de rAbbaye de faint André , quel fucc'es le Fr. 
M orin doit-il donc en efperer?

90. Tout ce que dit le Fr. Morin a line teinte d’o b f-  
curité qui ne permet pas fouvent que l’on démêle ce 
qu’il veut dire. L ’article de ion Mémoire où il parle 
d ’un certain a&e de 1633 en cft une preuve bien fen- 
fible. Par cet acle , d it- i l , i l  paroît que le Général de 
Prémontré donna des provifions de La  charge & office 
de Prieur conventuel à Antoine A n d n e u , 'du vivant 
du fu fd it Gilbert de Mathucieres , Prieur • lequel 
A n d rieu fu t mis en pojjcjjion de ladite charge & office 
par le minijlere d'un Notaire , pour jouir des honneurs 
& droits de ladite charge & office, le tout malgré 
la réclamation du Vicaire Général d e . lA b b é  com- 
mendataire , f a u f  à lui de fe pourvoir, & il  ju t  enjoint 
aux Religieux d'obéir audit AndrieuJinvant les jlatuts. 
En quoi cet a&c eft-il favorable au Fr. M orin , &  qu’y  
trouve-t-il qui ait trait au bénéfice imaginaire de Sa
yat ? Pour nous, voici ce que nous y  voyons , &  c’eil
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pa«. uniquement ce que le bon fens permet d’y voir. Nous 
p’ voyons dans l ’afte de 1633 que le Fr. de Mathucie- 

res fut dépofé de la place de Supérieur de l’Abbaye 
de faint André par le Fr. G o ile t , Général de Prémon
tré ; que le même Général nomma en fa place le Fr. 
Andrieu ,, 6c que le Fr. Jean de la Valette , auiïi 
Religieux de faint A n d ré , qui difoit avoir une com- 
nïiffion de Vicaire Général de l’A b bé commendataire, 
forma une oppofition , fans doute, parce que les Abbés 
commendataires s’accoutumoient difficilement à voir, 
les Généraux de Prémontré nommer aux places de 
Supérieurs conventuels. A  ne confulter que la raiion 
6c la lettre de ce t itre , on ne peut sûrement pas con
clure qu’il y  a un titre de bénéfice à Sayat.

io°. L ’inftitution de Prieur 6c de Supérieur du Cou
vent de faint A n d ré , donnée en 1684. au ^ r* Char- 
lier, fucceiïeur immédiat du Fr. Sorel, ne prouve pas 
plus qu’il y  a un Prieuré fimple de Sayat que toutes 
les inilitutions déjà citées. Elle eft du Général de Pré
montré, donc elle ne peut regarder que la place de 
Supérieur, 6c point du tout un titre de Bénéfice. Que 
le Fr. Charlier fe foit fait mettre en poiTeiiion par le 
miniftere d’un Notaire, il n’y  a rien d’extraordinaire: 
nous l’avons déjà d it, c’é to itp o u r  lors l’uiàge. S’il 
eil vrai que le Fr. Charlier air requis un Notaire pour 
aller prendre poifeffion à Sayat, il a eu tort. Cette 
formalité abfolumcnt inutile ne peut prcjudicicr en 
rien aux Religieux de faint André dans l’aiFaire pré- 
fente, puifquc c’eft un a de informe, folitaire 6c uni
que depuis l’Arrêt de 16S1 , qui fait Loi dans cette 
conteilation.

i i °.  La nomination du Fr. Dcpons en 1769 au
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prétendu Bénéfice- de Sayat ne mérite aucune confi- 
dcration. De l ’aveu d u -fr .  M orin elle n’a point eu 
d e ffet, qu’en ]3eut-il donc conclure en ià faveur ? 
Quoiqu’il en dife le Fr. Depons qui n’a été promu 
que'quelque temps après cette nomination à l’Abbaye 
de faint Jean de h  Caftelle, n’auroit pas manqué de 
la faire valoir, s’il ne s’étoit pas apperçu qu’elle étoit 
radicalement nulle.

Il faut'conclure de tout ceci que fi M e. Piales a 
, donné une confultation qui paroît favorable au Fr. 

M o r in ,  ce n’a pas été, fur le vu des titres, mais fur 
un fimple Mémoire à confulter dans lequel le Fr. 
M orin aura préfenté la queftion fous telle face qu’il 
aura jugé à propos , comme il a fair dans fon M é
moire iignifié. Si Me. Piales avoit eu fous les yeux 
l’A rret de i6 8 i" & : les titres fur lefquels il a été ren
du , il n’auroit sûrement pas répondu au Fr. M orin , 
comme il fenible l’avoir fait.

n fe flatte d’avoir rempli l’objet qu’on s’étoit pro- 
pofé dans ce Mémoire. 11 s’agiiïôit d’une part de 
prouver que de temps immémorial les Prieurs conven
tuels de l’Abbaye de faint A n d r é , fondés fur les ti
tres les plus formels , jouillènt du Domaine &  des 
Dîmes de Sayat, comme d un bien qui leur appar
tient à titre de Supérieurs. O n le propofoit en fécond 
lieu de faire voir que le Fr. M orin , dans ion M é 
moire iignifié l e .2,4. Février dernier, luppoic à chaque 
ligne ce qui eft en queftion, qu’il fait de grands rai- 
ionnements qui ne prouvent rien &  qui n’ont môme 
aucun rapport au point de la difficulté, &  enfin qu’il 
ne produit aucun titre qui ne foit diredement contre 
lui. O u  a démontré l’un 5 c l’autre. Auiîi les Rcli-
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gieux de faint André font-ils dans la plus parfaite fé- 
curité. Le s  profondes lumieres, la fageffe &• l’inté
grité des Magiftrats, au Jugement defquels cette con- 
teftation eft foumife , leur a ffurent un triomphe 
certain.

• ' ; * .

M'.  R E B O U L ,  Lieutenant-Général, Rapporteur.
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Me. P R E V O S T  DE R A V E L ,  Avocat

• F . P e r r i n ,  Procureur.
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